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Contacter la mairie :

05 57 55 33 33 
42 place Abel Surchamp 
33505 Libourne Cedex

  Allô Ville de Libourne : 0800 899 932

  Etat civil : 05 57 55 33 36

   Espace Familles : 05 57 55 55 22 
12, rue Paul Bert - 33500 Libourne

   Médiathèque Condorcet : 
05 57 55 33 50 
Place Récollets - 33500 Libourne

  Police Municipale : 05 57 55 33 49

  Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) : 05 57 55 33 70 
146, rue du Président Doumer 33500 
Libourne

   Piscine Municipale : 05 57 55 04 00 
21, rue Pierre Benoit  
33500 Libourne

   Maison des Associations :  
05 57 55 33 55 
47 Boulevard de Quinault 
33500 Libourne

   Office de Tourisme : 05 57 51 15 04 
40, place Abel Surchamp 
33500 Libourne

  La CALI : Communauté 
d’Agglomération  
du Libournais :  
05 57 25 01 51

   Hôpital Robert Boulin :  
05 57 55 34 34 
112, rue Marne - 33500 Libourne

près la campagne vient le temps de 
l’action, et, sans attendre, la nouvelle 
équipe municipale s’est rapidement 
mise au travail. Une action déterminée, 
dynamique, au service de tous les 

Libournais, tel est mon mot d’ordre au 
commencement de ce nouveau mandat.

La 1ère phase de la création d’un quartier 
semi piéton en cœur de ville a été lancée. 
Comme je m’y étais engagé, un comité de 
pilotage associant l’ensemble des acteurs 
a été mis en place, pour une définition 
concertée des orientations stratégiques 
de ce projet. 

Promesse tenue   aussi, côté fiscalité  : 
le Conseil municipal a voté la non-
augmentation des taux d’imposition  pour 
l’année 2014, et ils n’augmenteront pas 
pendant au moins 2 ans. 

Conformément à la loi, les nouveaux 
rythmes scolaires s’appliqueront dès la 
rentrée de septembre. Face aux enjeux 
de cette réforme, tous les acteurs de 
l’école et les services municipaux ont été 
mobilisés pour proposer aux enfants des 
ateliers aux contenus éducatifs qualitatifs 
et cohérents.

Autant de mesures prises conformément 
à mes engagements, pour une ville 
attractive, une ville dynamique où il fait 
bon vivre.

Ambitieux pour l’avenir de notre ville, je 
suis également attentif à son quotidien : la 
propreté, la sécurité, l’efficience des services 
publics municipaux,  l’amélioration de la 
qualité des chaussées et des trottoirs, sont 
parmi les priorités qui guident notre action 
de proximité.

Mon équipe a donc une feuille de route : 
tenir nos engagements mais aussi innover, 
inventer, être à la hauteur de l’ambition que 
nous portons pour Libourne. Nous continuons 
à privilégier la concertation avant chaque 
grand projet et nous agirons sous votre 
regard. Vous êtes les véritables inspirateurs 
de notre démarche, vous en serez les seuls 
juges.

Je prends l’engagement de rester fidèle à 
ma façon d’être et de travailler avec vous et 
c’est dans cet état d’esprit que j’assumerai 
ce mandat chaque jour pour les 6 prochaines 
années.

A

Philippe Buisson

Maire de Libourne
Président de la CALI

Le Magazine municipal est imprimé sur du papier norme PEFC, papier 
issu de pâtes produites à partir de forêts gérées durablement. Encres 
végétales. Label Imprim’ Vert. 
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réalisation : SEPPA Communication 05 57 300 910 - RCB 434 804 720 - Impression : Laplante - 33700 Mérignac - Régie publicitaire : ECV Tél. 05 57 51 18 27

Vous souhaitez nous faire part d’une 
information ou suggestion concernant 
le magazine merci de nous écrire à : 

Libourne Le mag,  
42 place Abel Surchamp,  
33505 Libourne Cedex

Retrouvez le magazine en ligne 
sur : www.ville-libourne.fr

Gouverner, c’est choisir



Vrai ou Faux ?
 

FAUX, il est de petite taille et reconnaissable par ses rayures blanches sur l’abdomen et les pattes.
 

FAUX, le moustique-tigre connaît des pics d’activité principalement le matin et en fin d’après-midi. C’est donc 
la journée qu’il faut davantage se protéger !

 

FAUX, le moustique-tigre ne peut transmettre ces virus que s’il a piqué, au préalable, une personne déjà 
infectée.

Vivre à Libourne
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Avec le Centenaire de la Grande Guerre et le 70e 

. 
A Libourne, les Archives municipales se mobilisent pour col-
lecter et sauver la mémoire écrite des « poilus », mais aussi 
de celles et ceux restés « à l’arrière » et qui ont pu laisser 
une trace de cette période. Photographies, plaques de verre, 
livrets militaires, carnets de guerre, cartes postales, corres-
pondance de Poilus… sont encore conservés au fond d’un 
tiroir ou dans une boîte au grenier.
Si vous souhaitez contribuer à cette collecte et enrichir 
notre histoire, rapprochez-vous dès à présent des Archives 
Municipales pour faire un don de ces documents ou pour les 
confier temporairement au service des Archives. 
Tél. 05 57 55 33 45 ou par courrier électronique à l’adresse 
archives@mairie-libourne.fr

Grande collecte aux Archives 

 

Si vous souhaitez vous investir dans la vie de votre 
quartier et être acteur de son amélioration, c’est le 
moment de poser votre candidature. 
Le mandat des membres de vos 5 conseils de 
quartier est terminé  ; ces instances seront donc 
renouvelées avant le 30 juillet. 

Chaque conseil est composé de plusieurs membres 
(entre 8 et 12 personnes) désignés pour la durée du 
mandat municipal, par le Maire. 
Espaces de dialogue, de concertation et de par-
ticipation citoyenne, les conseils de quartier per-
mettent l’implication des habitants au cœur des 
décisions municipales et des projets de proximité.

Comment poser sa candidature ?
Par courrier, avant le 15 juillet  adressé à :
Service d’appui à la démocratie participative
Hôtel de Ville – BP 200 – 33505 Libourne cedex
+ d’infos /contact
au 05 57 55 33 09 ou sur le site de la Ville : 
ville-libourne.fr/ rubrique Mes services/Vie de quartier

Le Pôle territorial de solidarité du Libournais a été inau-
guré le 9 mai dernier en présence de Philippe Buisson, 
maire de Libourne, de Philippe Madrelle, président du 
Conseil général de la Gironde et des équipes de profes-
sionnels travaillant au sein de cette nouvelle structure.
Ce bâtiment du Conseil général construit en Haute 
Qualité Environnementale regroupe en un seul lieu, rue 
Jules Vedrines, plusieurs services sociaux et de santé  
au service des habitants :

de l’Insertion), 

-
gnement des personnes âgées.

Il permet d’offrir aux usagers et aux agents des ser-
vices concernés des conditions d’accueil et de travail 
adaptées à leurs missions de solidarité.

Responsable de nuisances et de démangeaisons, le 
moustique est un compagnon dont on se passerait 
bien en été. Cette année, le moustique tigre a été 
repéré dans certaines communes de Gironde, et fait 
donc l’objet d’une surveillance renforcée.

Libourne s’implique activement dans le dispositif de 
lutte anti-moustique mis en place par l’Entente inter-
départementale pour la démoustication (EID Atlantique) 
à laquelle elle adhère, et participe financièrement aux 
campagnes de démoustication. 

Chacun peut contribuer à ce dispositif en signalant la 
présence d’une espèce suspecte ou d’un gîte larvaire 
au service hygiène et sécurité de la Ville. En cas de 
besoin, les équipes de l’EID Atlantique peuvent se 
rendre directement sur place pour des opérations de 
traitement d’un foyer.

Contre la prolifération des moustiques, il existe toute-
fois des gestes simples à mettre en place par tous  : 
éliminer régulièrement les eaux stagnantes, couvrir 
les réservoirs d’eau, vérifier le bon écoulement des 
gouttières, regards et caniveaux. 

 
des conseillers 

appel à 
candidature

 
du nouveau  

 
du Libournais
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Le 18 avril 2014 a eu lieu la séance du Conseil munici-
pal consacrée au vote du budget primitif. D’un montant 
total de 56 694 805 €, il s’équilibre en recettes et en 
dépenses à hauteur de 40 376 000€ en fonctionnement 
et 16 318 805€ en investissement.

La Ville poursuit également la gestion rigoureuse des deniers 
publics en faisant le choix d’un recours modéré à l’emprunt, et 
en respectant l’engagement du Maire de ne pas augmenter les 
taux de fiscalité locale pendant au moins 2 ans.

 

De nombreux projets phares du nouveau mandat, 
participant à l’ambition de renforcement de 
l’attractivité économique et touristique de la Ville, 
ont été inscrits dans la section d’investissement  
et se concrétiseront dès cette année :

l’étude) : 93 500 €
ère tranche)  : 

50 000 € 
nde phase de la Maison Des Associations  (lancement 

de l’étude) : 50 000 € 

200 000 € (Étude et Maîtrise d’œuvre / début prévi-
sionnel des travaux : janvier 2015)

Des projets de proximité, très attendus par les 
Libournais…

trottoirs : 1 400 000 € 

Robert Boulin : 150 000 €

Vivre à Libourne En direct

DU CONSEIL MUNICIPAL

Libourne Le mag / 7

orientations nationales, la Ville propose une

Cette démarche d’inscription est volontaire et 
facultative. Elle peut être faite par la personne elle-
même, son représentant légal ou un tiers (parents, 
voisins, médecins).

L’objectif de ce registre confidentiel est de per-
mettre l’intervention ciblée des services sanitaires 
et sociaux auprès des personnes recensées en cas 
de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence.

Les actions mises en place  
dans le cadre du Plan Canicule
À Libourne, en cas de canicule niveau 2 ou 3, un 
contact téléphonique périodique est prévu pour 
apporter aux personnes les conseils et l’assistance 
dont elles ont besoin.

Les agents du service Maintien à domicile du 
CCAS,  en lien avec les équipes médicales, peuvent 
intervenir à domicile si besoin.

Le plan prévoit également la mise à disposition 
d’eau dans tous les lieux accueillant du public 
(niveau 2, 3 et 4) et une distribution d’eau aux 
personnes sans domicile fixe.
Enfin, des « zones 
rafraîchies » sont 
installées dans 
chacune des 
Résidences pour 
personnes âgées, 
dès l’apparition de 
fortes chaleurs.
Pour vous-même 
ou l’un de vos 
proches, vous pou-
vez contribuer à ce 
geste de préven-
tion et de solidarité 
citoyenne.

Inscriptions auprès 
de la Mission 
Handicap  
et Solidarité  
du CCAS au  
05 57 55 33 70

Se faire recenser sur le registre communal canicule

Les horaires de la police 

La sécurité est une des priorités de l’action 
municipale : la Ville de Libourne et la Police 
Municipale s’engagent en faveur de son ren-
forcement durant la période estivale. 

Horaires élargis pour les policiers municipaux 
dès le 15 juin et jusqu’au 15 septembre, avec 
un service jusqu’à 22h les jeudis, vendredis, 
samedis, et un service supplémentaire le 
dimanche de 14h à 20h.

Tout l’été, les effectifs de Police Municipale 
seront également renforcés grâce au redé-
ploiement de l’ensemble des agents sur des 
missions de sécurité, soit 2 agents supplé-
mentaires. 

Cette organisation doit permettre de répondre 
aux besoins de l’été en matière de sécurité, et 
de renforcer la vigilance plus particulièrement 
en centre ville et aux Dagueys.

L’opération « Tranquillité vacances » mise en 
place depuis de nombreuses années vous 
permet de signaler votre départ en vacances 
à la Gendarmerie et de bénéficier d’une 
surveillance de votre résidence au cours de 
patrouilles. 

Des formulaires individuels sont à votre 
disposition dans toutes les gendarmeries. 
Cette demande, renseignée, doit être déposée 
à la brigade de gendarmerie de votre lieu de 
résidence où vous devrez justifier de votre 
identité et de votre domicile.

plus serein

Proposer une réponse de qualité et un accueil optimisé 
aux libournais, c’est la préoccupation qui était au cœur 
du projet de réhabilitation du Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) de la Ville. 

-
tialité des personnes

du CCAS

À l’issue d’une année de travaux, qui a vu la réhabilita-
tion complète tant extérieure qu’intérieure, les agents du 
C.C.A.S. ont réintégré des locaux flambant neufs et sont 
dans des conditions optimales pour répondre au mieux 
aux besoins des usagers.

La canicule et nous...
COMPRENDRE ET AGIR
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Dossier

LA RÉFORME DES RYTHMES SCOLAIRES

Libourne optimise

son projet d’éducation 
pour la rentrée 2014

LA VILLE DE LIBOURNE S’EST SAISIE DE L’OPPORTUNITÉ QUE REPRÉSENTE LA RÉFORME DES RYTHMES 

SCOLAIRES POUR RÉAFFIRMER SA VOLONTÉ EN MATIÈRE D’ACTIONS PÉDAGOGIQUES. LA MUNICIPALITÉ ET SES 

SERVICES ONT PRIS UNE ANNÉE AFIN DE PRÉPARER AU MIEUX CETTE MODIFICATION MAJEURE DANS LE RYTHME 

DE VIE DES FAMILLES LIBOURNAISES : À LA CLÉ, UNE MEILLEURE PRISE EN COMPTE DU BIEN-ÊTRE DES ÉLÈVES, 

ET DE NOUVEAUX CONTENUS PÉRISCOLAIRES DE QUALITÉ. 

3 questions à... Thierry Marty
Adjoint à l’éducation et à la démocratie participative

Qu’attendez-vous de cette 

réforme ?

Le premier objectif est une plus 
grande régularité des rythmes de 
l’enfant,  et donc une amélioration 
de l’acquisition des savoirs et des 
compétences. A Libourne nous avons 
voulu profiter de cette amélioration 
en faveur de la réussite scolaire pour 
offrir également au plus grand nombre 
une ouverture culturelle et sportive, et 
une sensibilisation à 
la création artistique 
par la découverte 
des arts plastiques 
et de la musique. Il 
nous paraît essentiel 
que chaque enfant 
sache nager à l’entrée en sixième et se 
sente à l’aise en vélo. C’est pourquoi 
10 leçons de natation seront offertes 
aux élèves de CM2 qui ne maîtrisent 
pas la nage, et un atelier vélo sera 
proposé aux élémentaires, comprenant 
l’apprentissage des règles du code de 
la route. Ces mesures vont dans le sens 
de notre dernier objectif : assurer plus de 
sécurité dans le quotidien des enfants. 

De quelle manière avez-vous 

préparé sa mise en place ?

Le maire voulait se tourner vers 
les familles. Une première réunion 
d’information a eu lieu dès février 
2013, après la publication du décret. 
Nous avons alors entamé une vaste 
campagne de concertation avec tous les 
acteurs de l’école, qui a duré six mois. Un 
questionnaire a été diffusé pour prendre 
les premières décisions, et a bénéficié 

d ’un  t aux  de 
retour de 60%. 
Ce fut l’occasion 
pour les familles 
d’exprimer leur 
préférence pour 
que  la  demi-

journée supplémentaire soit organisée 
le mercredi plutôt que le samedi. Puis, à 
partir de septembre, nous avons pris un 
an pour tout organiser dans de bonnes 
conditions à partir des éléments recueillis 
lors de la concertation. Nous avons eu 
de nouveaux échanges pour aborder la 
question de l’enfant dans son ensemble, 
ce qui nous a permis de passer un cap en 
terme de qualité, et d’enrichir l’expertise 
de chacun.

Quels délais vous donnez-vous 

pour des ajustements éventuels ?

Cette réforme est un projet vivant. Les 
ajustements seront donc continus. 
Nous sommes dans l’humain et nos 
intervenants sont déjà dans cette logique 
d’adaptation permanente. Chaque année, 
on réévaluera les actions mises en 
place avec un nouveau temps fort de 
concertation. Ce sera le moment de faire 
le point avec la communauté éducative. 
Ce travail permettra de penser le projet 
sur l’ensemble de la scolarité de l’enfant.

“ La réforme 

est un projet 

vivant.”
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Ce qui va changer
Impulsée par le Gouvernement, la réforme des rythmes scolaires 
vise à améliorer l’organisation des journées de classe, et la 
répartition du travail sur la semaine. Pour permettre aux enfants de 
mieux apprendre, les enseignements fondamentaux pourront être 
concentrés le matin, au moment où les élèves ont les meilleures 
qualités d’attention, et répartis sur cinq demi-journées pour plus 
de régularité. En parallèle, les activités périscolaires vont être 
dynamisées afin d’ouvrir tous les enfants aux pratiques culturelles 
et sportives. Tour d’horizon sur la nouvelle semaine des écoliers...

La demi-journée 
supplémentaire
Libourne a choisi d’ajouter une matinée d’école le mercredi. Avec 
cette semaine de quatre jours et demi, le temps d’enseignement 
hebdomadaire ne change pas, mais la journée d’apprentissage est, 
en revanche, allégée de trois quart d’heure. Gr ce à cette nouvelle 
articulation, les élèves seront moins fatigués et plus attentifs. Le 
mercredi la classe se terminera à 11h45. Pour les parents qui 
souhaitent récupérer leur enfant à la mi-journée, une garderie est 
proposée jusqu’à 12h30. Pour les autres, le transfert sera assuré 
vers les Accueils de Loisirs, où ils déjeuneront et seront pris en 
charge l’après midi.

Les récrés-ateliers
Ils sont organisés entre midi et deux, au moment de la pause 
méridienne qui s’allonge d’une demi-heure. Ainsi les enfants auront 
la possibilité de passer plus de temps à table et de participer à des 
ateliers tout au long de l’année. Il s’agit de moments calmes et 
ludiques, sans évaluations. 
Pour les petites et moyennes sections, la sieste restera la priorité. 
Les grandes sections profiteront d’activités tranquilles comme la 
lecture de contes, l’éveil corporel, la relaxation. 
Pour les élémentaires, les enfants qui le souhaitent pourront participer 
à un atelier d’une heure entre 12h50 et 13h50. Ces ateliers auront 
lieu une fois par semaine autour d’une thématique spécifique, sur 
un cycle de sept semaines (de vacances à vacances).

Concrètement, pour tous les enfants, maternelles et élémentaires 
confondus, l’entrée en classe est avancée d’un quart d’heure, c’est-
à-dire que le temps scolaire débute à 8h45, et la sortie de classe est 
avancée à 16h. Un temps de goûter, encadré par la ville, sans coût 
supplémentaire sera proposé de 16h10 à 16h30.

L’organisation 
de la semaine
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Pour aider parents et enfants à préparer au mieux la rentrée scolaire la Ville 
prépare l’édition d’un Guide pratique sur les nouveaux rythmes scolaires qui 
sera ��������������������������	���

Lundi, mardi, jeudi, vendredi

7h30 / 8h35 Accueil périscolaire
8h45 / 12h Temps de classe 
12h / 13h50 Pause méridienne
12h50 / 13h50� ��������	
��
�����������������	�������	��
���

découverte,  numérique, citoyen

14h / 16h Temps de classe 

16h / 16h10  Temps de départ pour les enfants récupérés  
par leurs parents

16h10 / 16h30  Goûter

16h30 / 18h30 Récré-Ateliers du soir
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enfants qui restent tard le soir, de 18h à 18h30.

   
Mercredi

   
7h30 / 8h35 Accueil périscolaire
8h45 / 11h45 Temps de classe 
11h45 / 12h30  Temps de garde ou départ en bus vers  

les accueils de loisirs de la Ville 
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Quel est le contenu des récrés-ateliers ?

Ils sont construits autour de cinq parcours thématiques :
>  Un parcours sportif – connaître son corps et en 

prendre soin.
>  Un parcours culturel – découvrir les arts et le 

plaisir de lire.
> Un parcours découverte – explorer le monde.
>  Un parcours citoyen - devenir un citoyen de 

demain.
>  Un parcours numérique – s’initier aux nouvelles 

technologies.
Au sein de cette trame, les maternelles bénéficieront 
d’un éventail d’ateliers d’éveil, les CP, CE1, CE2, 
d’ateliers de sensibilisation, et les CM1, CM2 
clôtureront avec un approfondissement. Chaque 
enfant pourra expérimenter l’ensemble des ateliers 
sur l’année.

Par qui les enfants sont-ils pris en charge ?

Plus d’une dizaine de services municipaux seront 
mobilisés pour renforcer l’offre éducative libournaise, 
avec un taux d’encadrement moyen d’un adulte pour 
15 enfants. On peut souligner les interventions du 
Conservatoire de Musique, de l’Ecole d’Arts Plastiques, 
des professionnels de l’animation et des éducateurs 
sportifs pour les ateliers proposés entre midi et deux. 
Le soir, les animateurs des centres de loisirs prendront 
le relais. En maternelle, les enfants auront le même 
intervenant tout au long de l’année, de manière à 
faciliter les repères de l’enfant.

Comment sera organisé le transport scolaire ?

Le mercredi, le transfert en bus est assuré par la CALI 
vers les Accueils de Loisirs et l’école multisports.

Les enfants seront-ils toujours accueillis le soir 

après l’école ?

Après le temps de goûter, les enfants peuvent rester 
dans les services périscolaires jusqu’à 18h30. 
L’offre éducative a été enrichie (astronomie, foot, 
développement durable, relaxation), et complétée 
d’un encadrement pour les leçons. C’est également 
sur ce créneau que se déroulera l’opération « savoir 
nager », qui ciblera les CM2, avec transport en bus 
vers la piscine municipale.  

Qui fera le lien entre les familles, les équipes 

enseignantes et la ville ?
Le temps de présence des référents-école va être 
augmenté, et ce sont eux qui seront chargés de faire 
le lien avec les parents pour tout ce qui concerne les 
activités, la garderie, les repas, les ateliers, l’aide 
aux devoirs, etc.

J’ai une question, à qui la poser ?

Toutes les informations sont en ligne sur le site de la 
Ville : www.ville-libourne.fr
Chaque parent peut également se tourner vers le 
référent-école.
Pour tout renseignement complémentaire :
05 57 55 57 37 de 8h30 à 12h30 et 13h15 à 17h
education@mairie-libourne.fr

Questions-réponses pour tout 
comprendre de la réforme 

Les chiffres
de la 

réforme

13
ÉCOLES

2050
ENFANTS ACCUEILLIS

(800 en maternelle et 1250 
en élémentaire), dont plus 

de 80% participent à la 
restauration scolaire.

100
CRÉNEAUX 

D’INTERVENTIONS  

CHAQUE JOUR

dans les écoles, soit entre 
25 et 30 intervenants 

supplémentaires 



Du côté de...

FEST’ARTS
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les artistes
EVÉNEMENT UNIQUE EN AQUITAINE, FEST’ARTS REVIENT DU 7 AU 9 AOÛT INVESTIR 

LA BASTIDE. AVEC BEAUCOUP D’ENTHOUSIASME ET DE RÊVE, LIBOURNE SERA UNE 

NOUVELLE FOIS L’ÉPICENTRE DE CE BOUILLONNEMENT DU THÉÂTRE DE RUE QUI 

BOUSCULE LA CRÉATION ET INTERPELLE LE SPECTATEUR. UNE 23ÈME ÉDITION 

CONSTRUITE COMME UN REFLET DU MONDE, AVEC JUSTE UN PEU PLUS D’HUMOUR ET 

DE DÉRISION. 

Durant trois jours et trois nuits, la cité va vibrer au 
rythme des arts vivants. Pluridisciplinaires, créatifs 
et irrévérencieux, les spectacles vont une nouvelle 
fois investir l’espace public, dans une grande variété 
de ton et de forme, mais en conservant ce sens de 
la convivialité, marque de fabrique du festival. Car 
si la programmation a été particulièrement soignée, 
afin de satisfaire un public toujours plus nombreux, 
Fest’arts reste un moment accessible à tous, où la 
culture se fait populaire dans le meilleur sens du 
terme, où réflexion et divertissement descendent 
dans la rue afin de démocratiser la scène et d’offrir 
à chaque passant sa part d’évasion.

Cette année encore, le public devrait avoir de quoi 
satisfaire sa curiosité ; le festival mixe danse, 
cirque, performances et théâtre de rue, avec 34 
compagnies rassemblées. 

Notons en particulier la venue du  
(arts de la piste), qui, par le geste acrobatique, 
interroge la notion de « vivre ensemble », mettant le 
spectaculaire au service d’une question éternelle, 
celle de la singularité. Les trois artistes de , 
proposeront eux aussi un projet très original de 
cirque contemporain, créant un nouveau langage à 
base de géométries humaines. À voir dans la cour 
de la médiathèque. 

Même lieu, mais autre ambiance, avec la danse 
urbaine de  (Hip Hop), et le flamenco de 

 et . Deux spectacles 
qui nous parlent du droit à la différence et des 
amours fugaces. Enfin, impossible d’ignorer le 
très provocateur 

, qui mettra en vente la commune 
de Libourne, dans un parallèle plein de cynisme 
avec le monde des affaires. « Le théâtre de rue 
en général utilise nos faits de société », souligne 
Dominique Beyly. « C’est un reflet du monde 
qui nous entoure. Une retranscription aux formes 
satiriques et humoristiques, qui nous interroge sans 
en avoir l’air.»

Avec cette sélection originale et innovante, le festival 
reste surtout fidèle à sa vocation : défricheur  ! 
Ainsi, 

, proposant une 
représentation unique en France, tandis que 

. 
Un parti pris en faveur de l’émergence des jeunes 
talents appuyé par la mairie, qui participe au 
budget, à hauteur de 60% (soit plus de 230 000 
euros). La Ville mobilise également ses services 
techniques pour les volets logistique et sécurité.

Outil d’ouverture et de rayonnement, Fest’arts 
est notamment devenu le vecteur de partenariats 
artistiques transfrontaliers. Pour la troisième 
année, les échanges culturels avec Euskadi seront 
renforcés, et le partenariat noué avec le Pays 
Basque espagnol dans le cadre de l’Eurorégion est 
renouvelé. 
Le festival de Libourne et celui de Lekeito se 
sont donc associés pour co-produire une création 
artistique unique qui réunira 

Le public pourra découvrir « Danbor Talka – Le 
Choc des Tambours », création européenne des 
compagnies «  Commandos Percu » et « Deabru 
Beltzak », une confrontation de percussions et de 
feu à travers les rues de la ville et qui se terminera 
sur la Place d’armes de l’Esog, vendredi 8 août à 
22h30. 

www.festarts.c
om34 compagnies, 189 représentations dont 150 gratuites  

www.festarts.c
om34 compagnies, 189 représentations dont 150 gratuites  
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34 compagnies

189 représentations

17 lieux de fête

3 jours de spectacles

23 ans d’existence

50 000 spectateurs

Cette collision endiablée sera également présentée en avant première 
dans le cadre des « préalables  », le lundi 4 et le mercredi 6 août à 
Lagorce et Les Peintures.
Comme chaque année depuis six ans, la caravane des arts de la rue 
prendra la clé des champs avant d’investir le bitume de la ville. Des 
moments de fête autour de la représentation sont prévus  : marché 
nocturne, animations et repas. Une autre manière d’élargir la rencontre 
et le rassemblement avec un public familial qui demeure le pivot de 
Fest’arts. 

Plus d’infos sur : www.fest’arts.com
Ouverture de la billetterie à partir du 1er juin.

Notre coup de cœur !

Une rencontre rare entre deux artistes - le peintre Alain Bergeon et 
le sculpteur Robert Kéramsi - dont le travail se croise et se répond 
depuis six ans. Ils se livreront, à l’occasion de Fest’art, à un duel de 
dessins sur scène, aussi ludique que spectaculaire.

A cette occasion Robert Kéramsi troquera la sculpture pour le dessin 
à l’encre, et tous les deux se répondront dans une improvisation au 
cours de laquelle leurs esquisses seront projetées en temps réel sur 
grand écran, mises en musique par la violoniste Elodie Robine et le 
percussionniste Pierre Thibaud. 

UN SPECTACLE QUI PROMET D’ÊTRE SAISISSANT, À DÉCOUVRIR 
LES 7, 8, ET 9 AOÛT AU MANÈGE DE L’ANCIENNE ÉCOLE DE 
GENDARMERIE.



Rencontre avec

VOS ÉLUS
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 LE DIMANCHE 30 MARS 2014, LES ÉLECTEURS LIBOURNAIS REDONNAIENT LEUR CONFIANCE À PHILIPPE BUISSON,  

 MAIRE SORTANT, À LA TÊTE DE LA LISTE « LIBOURNE, UNE AMBITION PARTAGÉE ». UNE SEMAINE PLUS TARD, LE CONSEIL 

 MUNICIPAL SE RÉUNISSAIT POUR ÉLIRE OFFICIELLEMENT LE PREMIER ÉDILE. PHILIPPE BUISSON DÉBUTE DONC 

 SON DEUXIÈME MANDAT AVEC UNE ÉQUIPE RENOUVELÉE À 50% ET UN NOUVEAU PROJET POUR SA VILLE. 

 

« D’abord le besoin de m’appuyer sur des 
élus expérimentés et une volonté de profond 
renouvellement, mais aussi l’envie d’ouverture 
et de rassemblement autour d’un projet 
c o m m u n  p o u r 
notre ville. Etre 
au rendez-vous du 
réenchantement 
de Libourne : c’est 
cet te ambit ion 
qui a commandé 
l’engagement de 
ceux qui m’entourent aujourd’hui. 

Pendant 6 mois, autour du collectif Buisson 
2014, des centaines de Libournais ont construit 
ce projet. Une liste de 35 noms a émergé. Mes 
élus et notre programme sont donc issus d’une 
démarche collective. Je souhaite que cet élan 
participatif se poursuive. » 

 

« 
territoire : je souhaite au contraire en corriger 
les faiblesses et en faire ressortir les atouts pour 

parfaire la visibilité 
de Libourne et 
des Libournais au 
niveau régional et 
même national. 

Je m’appuierai 
pour cela sur 3 
axes fondateurs : 

-   des quais et des berges de 
l’Isle et de la Dordogne, pour développer le 
tourisme fluvial

-  La restructuration du centre ville avec le 
quartier semi piéton pour améliorer l’attractivité 
commerciale. 

-  La reconversion de la caserne de l’ESOG. 

Ce triptyque est au cœur de l’ambition que nous 
portons pour les 6 ans à venir. » 

« Il est clair que le projet de réforme des 
collectivités porté par le gouvernement va donner 
de plus en plus d’importance aux régions et aux 
agglomérations. Ces dernières vont notamment 
porter haut la compétence de développement 
économique et d’aménagement de leur territoire. 
Libourne est la ville centre d’un bassin de vie de 
100 000 habitants. 

Il faut conforter cette position, mais créer de 
l’emploi et développer une nouvelle dynamique 
économique sont des priorités qui doivent 
aussi concerner le territoire qui nous entoure, 
notamment la vallée de l’Isle. C’est précisément 
l’ambition de la CALI. Libourne jouera son rôle 
de tête de pont, mais sans se couper de son 
arrière pays ! »

« L’ambition de la CALI est de créer 
de l’emploi et une nouvelle dynamique 

économique sur tout le territoire.  
Pas seulement à Libourne »



,
déléguée aux droits civiques 
et aux affaires juridiques.
aconte@mairie-libourne.fr
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, 
1ère adjointe chargée de la 
coordination générale de 
l’activité municipale, des 
ressources humaines, du 
développement économique 
et de la reconversion de 
l’ESOG.  
Conseillère communautaire 
à la CALI.
lrouede@mairie-libourne.fr

, 
adjointe à l’action sociale,  
à la solidarité et à 
l’insertion. 
Conseillère communautaire 
à la CALI.
apouzargue@mairie-
libourne.fr

, 
adjoint aux finances, à 
l’évaluation et aux modes 
de gestion des services 
publics locaux. 
Conseiller communautaire 
à la CALI.
dsirdey@mairie-libourne.fr

Christophe Dardenne, 
Conseiller communautaire 
à la CALI.
cdardenne@mairie-
libourne.fr

Alain Heraud
aheraud@mairie-libourne.fr

, 
adjoint à l’éducation et à la 
démocratie participative.
Conseiller communautaire 
à la CALI.
tmarty@mairie-libourne.fr

, 
adjoint aux quartiers  
et à la voirie.
jpgauthier@mairie-libourne.fr

, 
Conseiller communautaire 
à la CALI.
jpgarraud@mairie-libourne.fr

, 
adjoint au sport,  
à la sécurité et à la 
prévention.
Conseiller communautaire 
à la CALI.
jlarcaraz@mairie-libourne.fr

rguyot@mairie-libourne.fr

, 
adjointe à l’urbanisme,  
au patrimoine et aux grands 
travaux, au logement. 
Vice-présidente de la CALI,  
chargée de l’habitat et du 
logement.
cvenayre@mairie-libourne.fr

, 
adjoint à la propreté, 
aux espaces verts et à 
l’aménagement des quais 
et des berges.
rgrelot@mairie-libourne.fr

, 
adjointe au développement 
durable, aux déplacements 
doux et aux réseaux. 
Conseillère communautaire 
à la CALI.
asejournet@mairie-
libourne.fr

Claire Blondel, 
Conseillère communautaire 
à la CALI.
cblondel@mairie-libourne.fr

, 
Conseiller communautaire 
à la CALI.
gmalherbe@mairie-
libourne.fr

, 
adjointe au commerce et à 
l’artisanat, domaine public, 
animations de la ville. 
Conseillère communautaire 
à la CALI.
cbernadeau@mairie-
libourne.fr

, 
Conseillère communautaire 
à la CALI.
fmontaud@mairie-libourne.fr

,  
adjoint à la culture  
et aux affaires militaires. 
Conseiller communautaire 
à la CALI.
mgaland@mairie-libourne.fr

nfontaine@mairie-libourne.fr

,
déléguée à l’accessibilité  
et aux handicaps.
eschreiber@mairie-
libourne.fr

 
délégué à la Jeunesse. 
Conseiller communautaire 
à la CALI.
vduclos@mairie-libourne.fr

, 
déléguée aux 
manifestations culturelles  
et à l’éducation. 
Vice-présidente de la CALI, 
chargée de la Jeunesse.
saggoun@mairie-libourne.fr

, 
délégué aux bâtiments 
communaux.
dbeaufils@mairie-libourne.fr

,
déléguée à la qualité des 
relations avec les usagers.
vpiveteau@mairie-libourne.fr

, 
délégué à l’économie 
sociale et solidaire  
et à la formation des élus  
et du personnel communal.
onfati@mairie-libourne.fr

,
délégué au PLU.
jrousset@mairie-libourne.fr

, 
déléguée à la petite 
enfance, à l’enfance et à 
la laïcité.  
Vice-présidente de la 
CALI, chargée de la petite 
enfance et de l’enfance.
ihardy@mairie-libourne.fr

, 
délégué à la santé,  
à l’hygiène et à la sécurité 
du personnel.
Conseiller communautaire 
à la CALI.
pnivet@mairie-libourne.fr

,
délégué à la vie associative 
et à la citoyenneté.
Conseiller communautaire 
à la CALI.
nbouachera@mairie-
libourne.fr

, 
déléguée à la fiscalité,  
aux achats et marchés,  
à l’espace famille.
Conseillère communautaire 
à la CALI.
mjulien@mairie-libourne.fr

, 
délégué aux relations  
avec le monde industriel, à 
l’innovation entrepreunariale et 
aux technologies de l’information. 
Vice-président de la CALI, chargé 
de l’aménagement de l’espace, 
du développement touristique et 
de l’équilibre commercial.
jplegal@mairie-libourne.fr

Conseillers 

municipaux

Les conseillers municipaux d’opposition

, 
déléguée au tourisme, 
aux jumelages et au 
rayonnement de Libourne. 
ghoper@mairie-libourne.fr

 

, 
déléguée aux seniors et aux 
liens intergénérationnels.
schauveau@mairie-
libourne.fr



Qualité de ville

VOTRE ÉTÉ À LIBOURNE
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Plage, parcours ludiques et sportifs, « Splash 
Park », Coupe de la jeunesse d’aviron… l’été 
promet d’être sportif aux Dagueys cette année 
encore.

La saison estivale démarrera avec l’ouverture de la 
plage au public du samedi 28 juin au dimanche 31 
août 2014. 
Rendez-vous de 13h à 19h, 7j/7, y compris les 
jours fériés.
La baignade est surveillée toute la saison par 7 
maîtres nageurs-sauveteurs.
 
Parcours d’orientation 
3 parcours d’orientation, 3 niveaux différents. 
Entrée libre toute la journée.
Retrait des fiches de parcours en mairie, au service 
des sports ou à l’office de tourisme.

 

Une nouveauté s’installe cet été aux Dagueys : à partir du 3 juillet, venez découvrir « Splash park », un 
parcours d’activités aquatiques ouvert aux enfants de 7 à 77 ans !

Trampoline, catapulte, mur d’escalade, toboggan, toupie…le « Splash Park » est composé de plusieurs 
structures gonflables géantes et les utilisateurs y ont accès pour 1h ou 2h sous le contrôle permanent 
d’un surveillant de baignade.

Entrée 
pour 1 h

Entrée pour 2 h

Tarifs de base 
7 € / 

personne
12 € / personne

Groupes dès 5 
personnes

6€ / 
personne

10 € / personne

Groupes dès 10 
personnes

5 € / 
personne

8 € / personne

Des cartes forfaitaires :  
10 entrées d’1 heure à 55 €

Ouverture le 3 juillet et jusqu’au 31 août, tous 
les jours de 10 h à 20 h

Obligation de porter un gilet de sauvetage  
fourni par le parc.
Accès interdit en dehors des horaires 
d’ouverture.

Nouveau



VOTRE ÉTÉ À LIBOURNE
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Qualité de ville

internationale 
d’aviron
Du vendredi 1er août au dimanche 3 août, la ville de 
Libourne accueillera une manifestation d’envergure : la 
Coupe de la Jeunesse d’aviron.

Cinq ans après Vichy, l’édition 2014 de cette compétition 
internationale annuelle est de retour en France et c’est à 
Libourne qu’elle se déroulera, sur le pôle nautique des Dagueys.
12 nationalités, 3 jours de compétition… ne ratez pas l’occasion 
de voir concourir les meilleurs espoirs de l’aviron international.
+d’infos 
dagueys.libourne.fr/coupe-de-la-jeunesse-2014/

 Venez découvrir la richesse du patrimoine et 
l’histoire de la Bastide en compagnie d’un guide 
et parfois même d’une conteuse et d’un musicien !
-  Visite guidée à la découverte de la ville : vendredis  

25 juillet, et 1er, 22, 29 août
-  Balades nocturnes, musicales et contées : jeudis 

24 et 31 juillet, et 14, 21, 28 août
Réservation conseillée.  
6 €/adulte - gratuit moins de 12 ans. 
Contact : 
Office de tourisme du Libournais  
Tél. : 05 57 51 15 04

 

Du 7 juillet au 29 août le Pôle sport de la Ville 
propose des activités variées et encadrées par des 
éducateurs, du lundi au vendredi (sauf jours fériés).

Inscriptions à la journée ou à la demi-journée 
avec la carte « Libourne sport » disponible à 
l’espace famille.

Renseignements sur : 
www.ville-libourne.fr rubrique Mes loisirs

 

Vendredi 4 juillet, le Mille Club vous accueille 
de 9h30 à 17h, pour une journée spéciale 
inscriptions et informations.

À partir du lundi 7 juillet et jusqu’au vendredi 
1er août 2014, les enfants pourront profiter  
d’activités à la semaine, de sorties à la journée, 
de soirées à thèmes.

Du lundi au vendredi de 9h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h
Possibilité de déjeuner sur place
Inscription obligatoire / Places limitées

Semaine 1 et 2 : Cap sur le Japon
Semaine 3 et 4 : Atelier Cinéma

Sorties : Aqualand, «  CALI games » aux Dagueys, 
paintball, accrobranche…

Renseignements :  
Espace Familles  
12, rue Paul Bert  
Tél. : 05 57 55 55 22

PISCINE MUNICIPALE 
DU 6 JUILLET AU 31 AOÛT
Ouverte du lundi au vendredi de 12h à 20h
21 Rue Pierre Benoît - 05 57 55 04 00

MÉDIATHÈQUE
Ouverte tout l’été du mardi au samedi 9h-13h
Place des Récollets -  05 57 55 33 50

MUSÉE DES BEAUX-ARTS DE LA VILLE 
Mardi 14h – 18h
Mercredi au samedi 9h30 – 13h et 14h – 18h
Entrée libre (fermé le 15 août)
42, place Abel Surchamp (2e étage de la mairie) 
 05 57 55 33 44

LUDOTHÈQUE
Prêts de jeux
Mercredi : 9h-12h (jusqu’en août 2014)
Vendredi : 15h30-18h30 - Samedi : 9h-12h
82, rue Etienne Sabatié - 05 57 25 24 16 

FERME DE LA BARBANNE
La ferme vous accueille tous les jours cet été de 
10h à 19h
Allées des Castors à Libourne

CLUB NAUTIQUE DE LIBOURNE - 21 RUE LÉO LAGRANGE “ LES DAGUEYS ” - 33500 LIBOURNE - TÉL./FAX 05 57 51 25 9725 97
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Suivez le guide

A VOIR, A LIRE, A ÉCOUTER...

 
sur l’es
Pour la 1ère fois cette année la Ville de Libourne en collaboration  
avec les associations locales « Danse Project » et « Dionys Country » 
vous donnent rendez-vous pour une parenthèse festive et musicale 
sur l’esplanade François Mitterrand. 

Durant 4 week-ends, du jeudi au samedi de 19h à minuit, participez entre amis ou 
en famille à ces manifestations dansantes gratuites et ouvertes à tous.

3 ambiances différentes à retrouver chaque soir :

À noter : le jeudi 28 août à l’occasion des 70 ans de la libération de la Ville, 
cette manifestation prendra des allures de bal populaire, sur la place Abel 
Surchamp.

 

 

t.

Un marché gourmand très spécial à l’occasion de l’anniversaire  
des 70 ans de la Libération de Libourne.

 

 

La nouvelle saison 

du Liburnia

  

 



 « Arts plastiques et cinéma »
Médiathèque Municipale Condorcet

10h et 10h45 – Médiathèque Municipale 
Condorcet

10h et 10h45 – Médiathèque Municipale 
Condorcet

Myriam Rueff (peintures) Patrick Nitaro 
(photographies)
Correspondances
Théâtre le Liburnia

Par les peintres libournais
Maison Robin

Guerlain
Chapelle du Carmel

18h – Conservatoire Municipale de 
musique Henri Sauguet

 

1940
18h – Monument aux Morts

14h30 – Salle des fêtes

Aire de convivialité du Verdet

Conseil municipal
Salle du conseil
19h – Hôtel de Ville

10h à 13h et 15h30 à 17h
Salle des Charruauds

9h – 12h – Salle du Conseil
Hôtel de Ville

10h à 13h – Salle Pierre Bernard
Hôtel de Ville

Conseil Communautaire de 

Maison de l’Isle
St Denis de Pile

14h30 – Salle des fêtes

Brocante
Place Abel Surchamp

Bal des pompiers
Caserne des pompiers

Feu d’artifice

2014

de la Bastide de Libourne
Visite patrimoniale ludique
Office de tourisme

Balade patrimoniale
Office de tourisme

Place Abel Surchamp
 

Braderie
Centre ville

d’aviron
Pôle nautique des Dagueys

 

Fest’Arts

Brocante
Place Abel Surchamp

Balade nocturne, musicale et contée de la 
Bastide de Libourne
Visite patrimoniale ludique
Office de tourisme

Balade patrimoniale
Office de tourisme

10h à 13h – 15h30 à 19h
Salle des Charruauds
Samedi 23 aout 2014

10h à 13h 
Salle des Charruauds

14h30 – Salle des fêtes
Samedi 13 septembre 2014
Festival des associations
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Sortir à Libourne

AGENDA

Ces programmes étant donnés à l’avance sont susceptibles de modifications

Du 20 juin au 15 septembre 2014

ÉVÉNEMENT

70  

 
sur la place Abel Surchamp
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Carnet

JANVIER > AVRIL 2014

Le 3, Mohamed-Amine SGHIR
Le 4, Yanisse, Mohamed, Sherif OUHAJA LECLERC
Le 8, Jalia, Imani, Irmaelle TAYAMA NIAKISSA
Le 9, Nolan, Pierre, Adam CURE DELBOS
Le 9, Mohamed, Benaissa STIBI
Le 17, Erwan, Simon, Victor MAURICIO
Le 18, Zoé, Océane CALATAYUD
Le 19, Nell, Jeanne, Patricia, Sam VISSERON REVERDY
Le 21, Camélia, Nadine, Laya  LIMOGES DALEME
Le 22, Prune LALANDE
Le 23, Maria COSTA
Le 23, Rihame EL HAJJY
Le 24, Ben-Hur LAFLEUR
Le 24, Daniel LEMAN
Le 25, Floriane, Mary, Henriette ROBERT URIOS
Le 26, Yasmin HABACH
Le 27, Pauline, Julia DANY
Le 29, Tehau, Patrick, Tau NETI
Le 30, Louay HAJJARI

Le 1er, Ethan, Bernard, André AMBLA TAUDIN
Le 1er, Maguelonne, Lydie, Marie BLAISE
Le 2, Mathis, Pierre, Marceau BERNARD
Le 4, Emilie GIPON
Le 5, Chaimaa EL ALLALI
Le 9, Aliyah, Solime BLAKIME LABYAD
Le 12, Ethan, Joseph, Claude CADEL-AGNES
Le 14, Carl DOUMERET WANG
Le 16, Jihane BARKOUCH
Le 17, Hamza NFATI
Le 19, Julien, David, Dominique MARTIN LACOUX
Le 19, Leina, Angelina TAJAN VARENNE
Le 22, Eliza, Maria TIBA
Le 25, Léonard LAVIGNE
Le 26, Charlize, Liana, Marie FERREIRA
Le 27, Camille, Jean, Henri, Marie ROUFENCHE
Le 28, Noélie, Eloïse, Jeanne HOUSSIAUX

Le 2, Anna JULIAN
Le 3, Maëline, Clarence LAMBERT
Le 5, Assia BOURABIA
Le 5, Mina, Marilou JOUCHTER
Le 5, Jean, Jacques, Marie HARRISSART
Le 5, Kassandra FREDON
Le 6, Hajar NAJEM
Le 8, Yakup BINGOL
Le 8, Nathan, Gaspard ANTONELLI
Le 10, Devrim BINGÖL
Le 16, Adam EL MOUINI
Le 17, Rizlaine HABACH
Le 18, Chloé LAGRANGE
Le 20, Maryam SAKIM
Le 28, Adèle, Sarah, Alice WATTRÉ
Le 30 Adam KOULALI KARDOUDI
Le 30, Lylie, Françoise, Sylvie DELAVOIE
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Le 2, Amir EDDYB
Le 3, Noah, Ismael DE ANDRADE ANTUNES
Le 3, Noé, Abdelhalïm IHAMMOUINE
Le 5, Assiya ALLAOUI
Le 6, Lenny, Sami FELLONNEAU
Le 6, Nesma TOUZANI
Le 7, Tyfféne SCHISSLER PEREZ
Le 7, Soizic EON PLISSON
Le 8, Marie, Camille LEVASSEUR
Le 15, Enzo, Hugo, Nolan PALLARO MONTEIRO
Le 18, Zélie, Anna SOUCAZE-SOUDAT
Le 19, Benjamin, James CHARBONNEAU
Le 20, Louis, Alexandre PIERA
Le 21, David, Emanuel BALINT
Le 21, Lina DAUZIER

Le 23, Meïlly RICARD
Le 23, Adel HAMDIA
Le 24, Nassim JAIT
Le 26, Juliana, Mickaella PION
Le 26, Lola HEUREUDE
Le 28, Aurèle, Pierre, Jean-Claude BOSCHET
Le 28, Ambre BIAUT
Le 28, Jade BIAUT

Le 7, Bernard, Maurice, Louis BEGOUIN et Marie-
Christine PEREZ  
Le 29, Frédéric, Georges REISEMBERG et Christine, 
Pascale, Maryse HAMONIC  
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Le 19, Géraldine, Brigitte, Yolande GADROY et Marie-Ange 
PAUTROT

Le 1er, Christian, Francis HÉE né le 19/12/1957
Le 1er, Paulette COHEN née le 10/06/1925
Le 2, Marcelle, Alice CHÉRIAUX née le 23/11/1921
Le 2,  Marcel, Albert  GOYER  né le 02/09/1927
Le 3, Jacques, Bernard BOISSELET né le 16/02/1941
Le 4, Jean, Pierre, Robert GARRIGUE né le 13/12/1924
Le 4, Jean Claude, Christian LENOIR né le
04/08/1942
Le 7, Jean-Bernard, Louis PERGÈS né le 17/12/1946
Le 7, Antoinette DUMAS née LABBÉ le 06/10/1921
Le 7, René, Jean LAUTRETTE né le 08/05/1938
Le 10, Maryse, Jeanine EVRARD née le 21/03/1934
Le 12, Maurice DUMOIS  né le 13/06/1923
Le 12, Suzanne, Pierrette LOULON née MONDON le 
20/12/1921
Le 13, Patrick  GRABET né le  10/12/1958
Le 13, Marthe TESTARD née MESPLÉDE le 08/09/1913
Le 15, Alain, Pierre, Henri VIZERIE né le 07/05/1940
Le 16, Yvette  RENAUDET née BOUCHET le 9/10/1919
Le 17, Louis  REINHARD né le 20/07/1953
Le 20, Marguerite, Paulette GARNIER née METTREAU le 
26/08/1926
Le 21, Marc LALANNE né le 09/10/1926
Le 21, Marie NICOLE née BERTHOUX le 02/04/1909
Le 22, Jean, Joseph ROQUES né le 27/12/1923
Le 23, Assunta CAMPANER née CASELLA le 05/01/1919
Le 25, Georgette, Albertine, Gabrielle CARSOULLE née 
FALIÈRE le 22/10/1919
Le 25, Marlène, Paulette, Claire MESTADIER-DUPUY née 
FONTANAUD le 24/02/1943
Le 26, Christian, André CONCHOU né le 07/12/1949
Le 28, Serge, Max, Jean DUMOND né le 20/07/1927
Le 29, Olivier  CHICHÉ né le 24/03/1965
Le 29, Isabelle, Dominique MOULIN née le 17/04/1965
Le 30, Marie, Anne, Pierrette BRILHOUET née le 
25/03/1914
Le 30, Marcelle SABOURAUD née CONSTANT le 
20/06/1911
Le 31, Marie, Jeanne, Cécile MARTINEZ née MARMER le 
15/03/1923

Le 1er, Germaine DELMAS née le 08/06/1927
Le 2, Bernadette ROBINEAU née JOURDAN le 17/03/1959
Le 3, Monique, Marie, Raymonde CARDON née MESNIER 
le 19/06/1935
Le 4, Raymonde PINSON née le 31/07/1924
Le 5, Marie-Josée, Jeanne, Lucie CHAMPAGNE née 
DUDREUILH le 02/08/1945
Le 6, Pierrette, Régine CLAIRET née FAUCHÉ le 
27/03/1934
Le 7, Marie-Louise BERNOLLE née GIPALOU le 
28/08/1918
Le 9, Marie-Jeanne, Thérèse, Henriette, Suzanne 
MOREAU née AUDY de la BEAUDYE le 06/07/1914
Le 15, Lucienne COUDERC née BOYER le 08/04/1922

Le 15, Marcelle GIRAUD née MARIAUD le 27/01/1926
Le 17, Gérard, Albert, Germain LEFÈVRE né le 
16/05/1939
Le 18, Michel GRÉGOIRE né le 27/12/1949
Le 19, Josette RIVES née JOEISSEINT le 18/04/1939
Le 20, Claude, Jean JULIEN né le 02/06/1930
Le 20, Jacqueline, Marie-Thérèse, Madeleine CHIGNAC 
née MAZY le 20/06/1930
Le 21, Yvette, Cécile DAVID née le 21/06/1921
Le 22, Daniel, Jean, Jéo MITTAU né le 07/06/1946
Le 24, Victor REYGNIER né le 22/11/1926
Le 27, Andrée, Christiane, Ginette CAMPAGNAC née 
SAUVAGE le 19/01/1926
Le 27, Jacques, Jean CASTAN né le 06/12/1931
Le 27, Gilbert DISCAZEAUX né le 06/02/1929

Le 1er, Martine, Nicole, Marie-Thérèse FAURE, née le 
23/12/1953
Le 3, Yvette DUGENET née TESSIER le 08/04/1922
Le 5, Claude, Robert, André MERCIER né le 22/09/1941
Le 6, François VIAUD né le 07/01/1958
Le 7, Roland, Marc, Raymond DELAGE né le 19/12/1940
Le 10, Romain, Jean, Jacques BERGON né le 21/02/1936
Le 10, Evelyne, Marie DAU née le 25/03/1948
Le 11, Jean François DUBERNARD né le 17/09/1946
Le 12, Gilbert DUTROP né le 03/12/1943
Le 12, Robert, André BOURDOLLE né le 05/04/1922
Le 13, Raymonde, Madeleine BELLUTEAU née BUISSON 
le 13/12/1922
Le 14, Jacqueline, Andrée, Gisèle, France PRAT née le 
22/12/1924
Le 14, Reine, Marie WARDAVOIR née BONNY le 
19/04/1926
Le 17, Yvonne, Yolande TALLET née DELMONT le 
27/07/1927
Le 21, Jean François CHARRIER né le 06/08/1957
Le 24, Luigi CORAZZA né le 21/11/1924
Le 25, Jean, Raymond, Roland MAZOYER né le 
14/01/1930
Le 26, James, Rolland DOYEN né le 26/05/1933
Le 27, Micheline, Antoinette VALETTE née FOURNIER le 
28/09/1931
Le 29, Alain, Henri PITAVY né le 26/10/1950
Le 30, Hélène, Suzanne LACHAUD née BOURDA le 
31/12/1907
Le 30, Nadia EZZHAR née le 01/12/1977
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Le 4, Maria MONCASSIN née DÉBERTEIX le 10/06/1926
Le 5, Emile, Jean DUHARD né le 26/10/1932
Le 5, Arlette, Marie, Elvina FOUSSARD née DAUDIN le 
19/01/1928
Le 5, Georges, Michel, René, Aurélien GUIRAUD né le 
12/05/1934
Le 7, Jean-Jacques, Pierre, Michel LE ROY né le 
14/09/1954
Le 9, Martine, Claudine DIOSCA née le 04/03/1954
Le 10, Odile, Marie-Thérèse, Joséphine LABROUSSE née 
MEILLAC le 07/04/1926
Le 11, Simonne, Pierrette, Marie, Andrée RULLIER née 
FAURIE le 19/08/1928
Le 12, Cécile, Emilie, Alexandrine GALY née KOCHER le 
23/02/1927
Le 13, Eric, Niklaas, Jan, Maria LENGELER né le 
12/02/1952
Le 19, Raymonde, Fernande GAILLARD née DENIS le 
21/06/1939
Le 19, Bernard, Lionel, Gaëtan, Yves CAMBOU né le 
15/10/1935
Le 19, Léo BRODUT né le 06/11/1926
Le 20, Michel ROBIN né le 15/04/1933
Le 20, Paulette LISTRADE née TEILLET le 15/01/1922
Le 22, André, Simon SACAZE né le 07/12/1928
Le 22, Nicole, Hélène BOURDÉE, née le 26/01/1942
Le 23, Henri, Gabriel PÉTROWSKI né le 02/05/1925
Le 29, André, Jean-Pascal BONNIOT né le 15/11/1922
Le 29, Jeannine, Marie, France VARON né le 14/12/1930
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tribunes libres

Cette tribune réservée à l’expression de l’opposition 
municipale me permet avant tout et au nom de l’ensemble 
de mes colistiers, d’adresser nos sincères remerciements à 
toutes les électrices et tous les électeurs qui avaient compris 
que nous incarnions le changement et le renouveau pour 
Libourne. Quant aux autres, ceux qui ne nous ont pas accordé 
leur confiance et ceux qui sont restés absents de ce scrutin 
pourtant essentiel, je souhaiterais simplement qu’ils soient 
vigilants quant à l’application effective des 109 propositions 
de campagne de la majorité actuelle.

Avec les 7 élus qui m’accompagnent, nous mènerons une 
politique constructive d’opposition, sans haine, sans crainte, 
mais fermement attentifs à tous les sujets qui seront débattus.

Disposant d’un pouvoir tout relatif, nous ferons cependant 
de notre mieux dans le souci constant de l’intérêt général de 
toutes les libournaises et de tous les libournais.

Lors du 1er conseil municipal, j’ai été surpris de constater 
que l’état de nos finances n’était pas aussi sain qu’annoncé. 
Ainsi, si la mairie a choisi délibérément de ne pas diminuer 
les impôts locaux qui lui rapportent quelques 13.25 M€ (soit 
une augmentation de 2% par rapport à 2013), il n’en demeure 
pas moins que l’augmentation des dépenses municipales, 
et surtout la manière de les financer, semble inquiétant : 
Dépenses de fonctionnement, subventions aux associations 
(100 000 € versés dans le cadre du seul vote du budget), autant 

de frais non maîtrisés qui poussent la mairie à emprunter… 
toujours plus ! (en cours de la dette au 01/01:  22.6 M€ soit 
+10% par rapport à 2012). Réagir vite est nécessaire, car 
n’en doutons pas, les emprunts d’aujourd’hui sont vos impôts 
de demain. Espérons donc que Philippe Buisson se montrera 
en maire à l’écoute de ses administrés, en entendant le signal 
que vous lui avez lancé le 26 mai, en plaçant le FN en tête des 
dernières élections.

La préparation du budget primitif 2014 s’est faite dans un 
contexte de rigueur inédit, puisque les collectivités territoriales 
ont été confrontées pour la 1ère fois cette année à une baisse 
des dotations de l’État.

Libourne est une ville aux finances saines et peu endettée, et 
c’est grâce à cette bonne santé financière qu’elle peut faire 
face sereinement aux efforts demandés.

Lors de la séance du 18 avril dernier, le Conseil municipal 
a donc voté ce budget et malgré ces contraintes et ces 
restrictions, nous l’avons voulu ambitieux, responsable et 
réaliste.

Ce budget répond à l’ambition exprimée pendant la 
campagne de « réenchanter Libourne », et nous l’avons voté 

comme convenu, sans augmentation de la fiscalité locale. 
Ainsi, de nombreux projets structurants ont été inscrits 
en investissement : quartier semi-piéton en centre-ville, 
aménagement des quais et berges de l’Isle et de la Dordogne, 
restructuration de l’école du centre, 2e phase de la Maison des 
Associations ...

Rassemblés autour d’un projet fort pour Libourne, nous 
sommes d’ores et déjà engagés dans une démarche 
constructive et collective, en faveur de l’intérêt général. Le 
pacte de confiance noué avec les Libournais le 30 mars sera 
respecté, nous tenons nos engagements.

Jean-Paul Garraud
Conseiller municipal d’opposition

Gonzague Malherbe
Conseiller municipal d’opposition

Les élus de la majorité municipale






